
 

 

La commune propose une mise à disposition précaire et gratuite du bâtiment susmentionné. 

 

Le bien mis à disposition devra être destiné à la production et à la distribution de produits locaux 
type maraîcher et réservé aux citoyens et sociétés tellinois en ordre d’accès à la profession. 

 

L’accès au local se fera par la grille d’entrée du site de l’office du tourisme et du bâtiment lui 
faisant face. Les véhicules ne sont pas autorisés dans la cour intérieure sauf pour les livraisons et 
pour la durée requise pour ces livraisons. 

 

Le droit d’occupation est consenti à titre précaire. Il pourra y être mis fin à tout moment 
moyennant un préavis de six mois. 

 

Le preneur paiera des charges mensuelles de 300€ indexées à chaque date anniversaire pour 
couvrir les charges d’électricité (limitation des appareils électriques autorisés – maximum 2 frigos 
classe A minimum – pas de chauffage électrique). 

Le chauffage sera pris en charge par le preneur. 

 

Le local ne dispose pas d’arrivée d’eau ni de sanitaires. 

 

Rien ne pourra être stocké ou entreposé à l’extérieur du local. 

 

Les futurs candidats devront remettre leur candidature ainsi qu’une présentation de leur projet. 

Celles-ci devront parvenir au Collège Communal pour le 13 mars 2024 à l’adresse postale Rue de 
la Libération 45 6927 TELLIN ou par mail à l’adresse : administration.communale@tellin.be 

Pour de plus amples informations, vous pouvez prendre contact avec Caroline Libert au 
084/37.42.84. ou par mail à l’adresse : caroline.libert@tellin.be 

Appel à candidat – Mise à disposition précaire –  

Rez-de-chaussée bâtiment Rue Grande n° 23 

 6927 TELLIN (partie gauche) 


